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PAR COURRIEL 
 
Québec, le 24 octobre 2025 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
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1035, rue des Parlementaires 
1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec) G1A 1A4 
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Monsieur le Leader parlementaire, 
 
Le 1er octobre 2025, la députée Bourassa-Sauvé inscrivait au feuilleton une 
question concernant la situation des travailleurs autonomes ou indépendants 
devant composer avec l’impact de l’intelligence artificielle générative (IAg).  
 
Je suis bien consciente que l’impact de l’IA se fait progressivement sentir depuis 
les dernières années, et c’est une tendance appelée à durer. Bien qu’elle 
représente à la fois une opportunité, elle pose également plusieurs défis pour 
les travailleurs dans certains secteurs. Si elle peut stimuler la productivité, 
réduire la pression démographique sur la rareté de main-d’œuvre et favoriser 
l’innovation, elle risque également de provoquer des changements dans la 
structure de l’emploi, notamment par le remplacement ou la transformation de 
certaines professions.  
 
Au-delà de l’IA, il existe en effet des enjeux réels qui touchent les travailleurs 
autonomes, notamment en ce qui concerne les règles actuelles entourant 
l’assurance-emploi, dont les travailleurs autonomes ne peuvent bénéficier.    
 
Le Québec a d’ailleurs interpellé à plusieurs reprises le gouvernement fédéral à 
ce sujet, étant responsable des règles de l’assurance-emploi, afin de soulever 
les enjeux engendrés par l’inadéquation du régime actuel avec l’évolution du 
marché du travail, notamment pour les travailleurs autonomes. Je continuerai 
d’interroger le gouvernement fédéral sur ses intentions quant à la réforme de 
l’assurance-emploi, qu’il a mise sur pause en février 2023. 
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Pour ce qui est du MESS, nous disposons de certains leviers pouvant permettre 
d’accompagner et de soutenir ces travailleurs, notamment en matière de 
réorientation de carrière ou encore de requalification À  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Leader parlementaire, mes plus sincères 
salutations. 
 
 
 
 
Pascale Déry 
 
 
 
 
 


